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Annonces Légales

 DISSOLUTION 

 

FI31234 

ANAIS 
SNC aucapital de 100 € 

Siège social : Quartier Vatable 
31 Lot Jalna 

97229 LES TROIS ILETS 
509206 900 RCS FORT DE FRANCE 

 Les associés, par AG du 30/06/2023, 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
société, à compter du même jour. Il a été 
nommé en qualité de liquidateur, à comp-
ter du 30/06/2023, Monsieur François 
BOUDET, demeurant 92 rue Pierre Brunier 
à CALUIRE ET CUIRE (69300). Le siège de 
la liquidation est fixé à l’adresse du liqui-
dateur, auquel la correspondance devra 
être envoyée. Le dépôt des actes et 
pièces relatifs à la liquidation sera effectué 
au GTC de FORT DE FRANCE.  

 MARCHÉS PUBLICS 

 

FI31242 

COMMUNE DU GROS 
MORNE 

AVIS D’APPEL A LA 
CONCURRENCE 

 ORGANISME ACHETEUR 
COMMUNE DU GROS MORNE 
Hôtel de Ville 
2 Rue Schoelcher 
97213 GROS MORNE 
Tél. : 0596 67 50 11 
PROCEDURE DE PASSATION 
La procédure de passation utilisée est : 

la procédure adaptée ouverte. Elle est 
soumise aux dispositions des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la 
commande publique. 

OBJET DE LA CONSULTATION 
REAMENAGEMENT DE DIVERS CHE-

MINS - BOIS GLOTIN - BOISETTE - 
MANGOT MOUCHE 

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 
Tranche Ferme du chemin BAS-GLOTIN 

sur 800 ml 
Tranche conditionnelle 1 du chemin 

BOISETTE sur 832 ml + 430 ml 
Tranche conditionnelle 2 du chemin 

MANGOT MOUCHE sur 565 ml 
RETRAIT ET DEPOT DES DOSSIERS 

DE CONSULTATIONS 
Les dossiers sont à retirer et à déposer 

sur www.marches-securises.fr 
DATE LIMITE DE REMISE DES OF-

FRES 
Le Vendredi 15 Septembre 2023 à 12 

heures 
CRITERES D’ATTRIBUTIONS 
Coût 40% 
Valeur Technique 50% 
Délais d’exécution 10% 
DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION 
Le Mercredi 09 Août 2022 
Fait au GROS MORNE, le 07 Août 2023. 

  LE MAIRE, Gilbert COUTURIER   

 

FI31232 

REPUBLIQUEFRANCAISE 
Liberté-Egalité-Fraternité 
Commune de Sainte-Luce 

AVIS DE RESULTAT DE 
MARCHE 

 SECTION I : POUVOIR ADJUDICA-
TEUR 

I.1)          NOM ET ADRESSES 
Commune de Sainte-Luce, SAINTE-

LUCE, F, Courriel : courrier@mairie-
sainte-luce.fr,  Code NUTS : FR 

Adresse(s) internet : 
Adresse principale : 

http://www.marches-securises.fr 
Adresse du profil acheteur : 
I.2)        PROCÉDURE CONJOINTE 
I.4)        TYPE DE POUVOIR ADJUDI-

CATEUR 
Organisme de droit public 
I.5)        ACTIVITÉ PRINCIPALE 
Services généraux des administrations 

publiques 
SECTION II : OBJET 
II.1)          ÉTENDUE DU MARCHÉ 
II.1.1)      Intitulé : ACQUISITION D’UNE 

STRUCTURE  SCENIQUE COUVERTE 
PERMANENTE 

Numéro de référence : 
II.1.2)      Code CPV principal : 
Descripteur principal : 34514700 
Descripteur supplémentaire : 
II.1.3)      Type de marché 
Fournitures 
II.1.4)      Description succincte : 

STRUCTURE  SCENIQUE COUVERTE 
PERMANENTE 

II.1.6)      Information sur les lots : 
Ce marché est divisé en lots : non 
II.1.7)      Valeur totale du marché 

(hors TVA) : 
Valeur euros 
ou 
Offre la plus basse : euros / Offre la plus 

élevée :  euros prise en considération 
(Hors TVA) 

Mots descripteurs : Matériel scénique 
SECTION II : DESCRIPTION 
OBJET : ACQUISITION D’UNE 

STRUCTURE SCENIQUE COUVERTE 
PERMANENTE 

II.2)          DESCRIPTION 
II.2.1) Intitulé : 
Lot nº : 
II.2.2)      Code(s) CPV additionnel(s) 
Code CPV principal : 34514700 
Descripteur supplémentaire : 
II.2.3)      Lieu d’exécution 
Code NUTS : FR 
Lieu principal d’exécution : 
II.2.4)      Description des prestations : 

PODIUM 
II.2.5)      Critères d’attribution 
Prix : 
II.2.11)      Information sur les options 
Options : non 
II.2.13)      Information sur les fonds 

de l’Union européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des  fonds de l’Union 
européenne : non 

Identification du projet : 
II.2.14)      Informations complémen-

taires : 
II.2) DESCRIPTION 
Mots descripteurs : Matériel scénique 
SECTION IV : PROCÉDURE 
IV.1)          DESCRIPTION 
IV.1.1)      Type de procédure 
Procédure ouverte 
Explication   : 
IV.1.3)      Informations sur l’accord-

cadre ou le système d’acquisition dyna-
mique 

IV.1.6)      Enchère électronique : 
IV.1.8)      Information concernant l’ac-

cord sur les marchés publics (AMP) 
Le marché est couvert par l’accord sur 

les marchés publics :  oui 
IV.2)        RENSEIGNEMENTS D’OR-

DRE ADMINISTRATIF 
IV.2.1)      Publication antérieure rela-

tive à la présente procédure 
Numéro de l’avis au JO série S : 2023/S 

124-394925 du  30/06/2023 
IV.2.8)      Informations sur l’abandon 

du système d’acquisition dynamique 
IV.2.9)      Informations sur l’abandon 

de la procédure d’appel à la  concur-
rence sous la forme d’un avis de préin-
formation : 

SECTION V : ATTRIBUTION DU MAR-
CHÉ 

Marché nº : 
Lot nº : 
Intitulé : ACQUISITION D’UNE 

STRUCTURE SCENIQUE COUVERTE  
PERMANENTE 

Un marché/lot est attribué : non 
V.1)        Informations relatives à une 

non-attribution 
Le marché/lot n’a pas été attribué 
Aucune offre ou demande de participa-

tion n’a été reçue ou  elles ont toutes été 
rejetées 

V.2)        Attribution du marché 
V.2.1)      Date de conclusion du mar-

ché : 
V.2.2)      Informations sur les offres 
* Nombre d’offres reçues : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

PME : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

soumissionnaires d’autres  États membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues de la part de 
soumissionnaires d’États  non membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues par voie élec-
tronique : 

Le marché a été attribué à un groupe-
ment d’opérateurs  économiques : 

V.2.3)      Nom et adresse du titulaire 
V.2.4)      Informations sur le montant 

du marché/du lot 
Estimation initiale du montant total du 

marché/du lot : H.T 
Valeur totale du marché/du lot : 
ou 
Offre la plus basse : / Offre la plus éle-

vée : prise en  considération 
Monnaie : euros 
V.2.5)      Information sur la sous-trai-

tance 
Valeur ou pourcentage de la part du 

marché susceptible d’être  sous-traitée : 
Valeur hors TVA : euros 
Proportion : % 
Description succincte de la part du 

contrat sous-traitée : 
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS 

COMPLÉMENTAIRES 
VI.3)          INFORMATIONS COMPLÉ-

MENTAIRES 
VI.4)        PROCÉDURES DE RE-

COURS 
VI.4.1)      Instance chargée des pro-

cédures de recours : 
Tribunal Administratif, FORT DE 

FRANCE, F 
VI.4.2)      Organe chargé des procé-

dures de médiation : 
VI.4.3)      Introduction de recours : 
VI.4.4)      Service auprès duquel des 

renseignements peuvent être obtenus  
sur l’introduction de recours : 

VI.5)        DATE D’ENVOI DU PRÉSENT 
AVIS   11 août 2023 

VI.3) INFORMATIONS COMPLEMEN-
TAIRES 

A Sainte-Luce, le 11 août 2023        
  Le Maire, Nicaise MONROSE   

 TRIBUNAUX 

 

FI31237 

 Affaire : N° RG 23/00056 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-THZRL 

Le 04 juillet 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé la li-
quidation judiciaire concomitante à la ré-
solution du plan de continuation à l’égard 
de : 

Madame Micheline, Claude BAKER 
9 Bis Rue des Longvilliers 
Quartier Floraindre 
97232 LE LAMENTIN 
Activité : Infirmière libérale 
Date de la Cessation des paiements : 

23/12/2022 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, représentée par Me Yohann 
YANG-TING en qualité de mandataire li-
quidateur 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

* Met fin à la mission du Commissaire à 
l’exécution du plan : 

La SELARL BCM en la personne de 
Me Charles-Henri CARBONI 

Lot Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Commissaire de justice : 
Maître Hélène MARTIN, Commissaire 

de justice 
50, Rue Victor Schoelcher 97200 FORT-

DE-FRANCE 
Les  déclarations de créances sont à 

déposer dans les deux mois suivant la  
présente publication auprès du manda-
taire judiciaire. Ce délai est  augmenté de 
deux mois pour les créanciers domiciliés 
hors de la France  métropolitaine.  

FI31238 

 Affaire : N° RG 22/00027 - N° Portalis 
DB3X-W-B7G-THPV6 

Le 06 juillet 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a ordonné l’homo-
logation d’un plan de redressement par 
voie de continuation à l’égard de : 

Monsieur Jean-Claude LAMIC 
Quartier Médecin 
97215 RIVIERE-SALEE 
SIREN : 508 307 212 
Activité : Architecture 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* MAINTIENT DANS SES FONCTIONS 

DE MANDATAIRE JUDICIAIRE JUSQU’A 
ACHEVEMENT DES OPERATIONS DE 
VERIFICATION DU PASSIF : 

La SELARL MONTRAVERS YANG-
TING, représentée par Me Yohann YANG-
TING 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

* MET FIN A LA MISSION DE L’ADMI-
NISTRATEUR JUDICIAIRE ET LE DES-
IGNE EN QUALITE DE COMMISSAIRE A 
L’EXECUTION DU PLAN : 

La SELARL BCM représentée par Me 
Charles-Henri CARBONI en qualité de 
CEP 

Route de la Pointe des Sables - Lot 
Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE  

Arrêté 2022-173 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 en Martinique 

En vertu de cet arrêté, le tarif est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

Notre adresse mail : lelegis@orange.fr 

 

Notre téléphone : 05 96 70 54 38



 TRIBUNAUX 

FI31239 

 Affaire : N° RG 22/00033 - N° Portalis 
DB3X-W-B7G-THQUI 

Le 06 juillet 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a ordonné l’homo-
logation d’un plan de sauvegarde pour 
une durée de 10 ans à l’égard de : 

La S.C.I. THALIE 
Lieudit La Wallon I - 4 Résidence 

Wallhouse 
Lotissement A 
97229 LES TROIS ILETS 
SIREN : 501 422 158 
Activité : Location de terrains et autres 

biens immobiliers 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* MAINTIENT DANS SES FONCTIONS 

DE MANDATAIRE JUDICIAIRE JUSQU’A 
L’ACHEVEMENT DES OPERATIONS DE 
VERIFICATION DU PASSIF : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Michel BES 

Centre d’Affaires Dillon - Euridyce D - 
BP 69 - 97256 FORT-DE-FRANCE CEDEX 

* MET FIN A LA MISSION DE L’ADMI-
NISTRATEUR JUDICIAIRE ET LE DES-
IGNE EN QUALITE DE COMMISSAIRE A 
L’EXECUTION DU PLAN : 

La SELARL BCM représentée par 
Charles-Henri CARBONI en qualité de 
CEP 

Route de la Pointe des Sables - Lot 
Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE  

FI31240 

 Affaire : N° RG 23/00101 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH4IA 

Le 08 août 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

L’Association IN SOLIDUM 
Bât Paramaribo C3 
Résidence La Carreau 
97270 SAINT-ESPRIT 
SIREN : 839 845 492 
Activité : Recyclage des déchets par 

l’insertion 
Date de la Cessation des paiements : 

08/02/2022 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELAS ATOUMO en la personne 

de Maître Gérald COQUILLE, 
2, Rue du Bâtonnier Hector André - 

Croix de Bellevue - 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL BCM en la personne de 

Me Charles-Henri CARBONI en qualité 
d’AJ 

Route de la Pointe des Sables - Lot 
Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Commissaire de justice : 
La SCP Jean PARENT - Marc-André 

DESNEUF, en la personne de Me Marc-
André DESNEUF, commissaire de jus-
tice 

Adresse : Habitation Bois Carré 97232 
Le LAMENTIN 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  

FI31241 

 Affaire : N° RG 23/00102 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH4M6 

Le 08 août 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

L’Association UNION DES PARENTS 
D’ELEVES ET D’ETUDIANTS DE MARTI-
NIQUE 

28 Bld Allègre 

97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 890 912 322 
Activité : Représentation des parents 

d’élèves et animation ALSH 
Date de la Cessation des paiements : 

08/08/2023 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, représentée par Me Yohann 
YANG-TING en qualité de MJ 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL BCM en la personne de 

Me Charles-Henri CARBONI en qualité 
d’AJ 

Lot Hardy Dessources - Route de la 
Pointe des Sables 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Commissaire de justice : 
Maître Isabelle PELAGE, 

Commissaire de justice 
Quartier Mangot Vulcin 97232 LE LA-

MENTIN 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  
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